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ÉTAMPES.
C a is s e  d ’é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 4,663 fr., 
versés par 31 déposants dont 3 nouveaux.

Il a été remboursé 3,20o fr.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,645 fr., versés par 13 déposants.
Il a été remboursé 1.587 fr. 40 c.
Les recettes de la'succursale de Méréville ont été de 

550 fr., versés par 4 déposants.
Il a été remboursé 34 fr. 88 c.
Les recettes île la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de ! ,902 fr., versés par 10 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 1,729 fr. 99 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

240 fr., versés par 5 déposants.
Il a été remboursé 397 fr. 30 c.

P o l  Ice c o r r e c tio n n e lle .

Audience du 6 Mai 1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— André Louis - Alexandre , 39 ans, batteur en 
grange, demeurant à La Ferlé-Alais; 50 fr. d’amende 
et aux dépens, pour chasse à l’aide d’engins prohibés.

—  B i l l a r d  Frédéric - Stanislas , 37 ans, marchand 
de peaux de lapins, demeurant à La .Montagne, com
mune de .Morigny; 6 jours de prison, 16 fr. d’amende 
et aux dépens, pour coups et blessures volontaires.

M ise  à see de la  r iv iè r e  fo rcée.

Par un arrêté en date du 25 avril dernier. M. l’ad
joint remplissant les fondions de maire, a fixé au Di
manche 17 Mai courant, à deux heures de relevée, la

letée des vannes des portereaux , et leur fermeture au 
.Mercredi 27 Mai, à sept heures du soir.

Il prescrit à celte occasion :
1° L’enlèvement pour ladite époque du 17 mai, des 

osiers, planches, et généralement de tous les objets pou
vant faire obsiacle au libre écoulement de l’eau dans la 
petite rivièie dite dès Prés.

2° Le curage de la rivière forcée par les usiniers et 
propriétaires riverains, pendant les jours qui suivront 
la mise à sec, la réparation des murs de berges, et, dans 
les parties où les berges ne sont point en maçonnerie, 
les ébergements, ainsi que les coupe et enlèvement de 
tous arbres, buissons et branches formant saillie ou 
baignant dans l’eau , et ce sous peine de voir procéder 
d’ofiiee et à leurs frais aux travaux ci dessus, pendant 
les cinq derniers jours de la mise à sec

Le même arrêté rappelle qu’aux termes de l’article 3 
du titre 2 du règlement du 25 floréal an IX , il ne peut 
être fait aucune construction ou réparation le long de 
la rivière sans une permission spéciale et sans aligne
ment préalablement obtenu, sous peine d'amende et de 
démolition des ouvrages, et invite en conséquence les 
personnes qui auraient des travaux à faire à se mettre 
en demande au plus tôt.

S o u s c r ip tio n  p a tr io tiq u e .

DIXIÈME LISTE.
MM. Baudet Louis, agent-voyer, 2 fr. — Bourdeau

Eusèbe fils, négociant en laines, 5 fr. — Jousset Fran
çois, propriétaire, 5 fr. — Georget père et fils, mar
chands de vins en gros, 5 fr. ____ ______

Total de la présente liste............... 47 fr. > » c.
Listes précédentes........................  1,302 fr.0! e.

Total général......................... .. 1.319 fr. 01c.

f

T h é â tr e  «TEtam pcs.

La Fille de Mm" Angot, âgée de quatre à cina cents 
représentations, a été jouée lundi et marJi dernier 
avec un certain succès.

Encore bien que notre théâtre ne reverra probable
ment jamais les oiseaux de passage, de plumages va
riés, qui ont traversé la scène d’Etampes, nous devons 
à la vérité de dire qu’ils ont chanté à la satisfaction du 
public tous les jolis airs de l’œuvre franchement gau
loise de M. Cb. Lecoq.

De mémoire d’Etampois, la salle n’avait pas recueilli 
d’aussi nombreux visiteurs depuis l’éternel et inépui
sable succès de la Grdce de Dieu.

f

T p h é m é r id e s  é ta n ip o ise s.

Le 5 des calendes de mai 1631, Basile F leureau, 
né à Etampes ( orlus Stampis), âgé de dix-neuf ans , 
entre dans la Congrégation de Saint-Paul, en France, 
et prononce scs premiers vœux , vraisemblablement à 
Paris (Ungarelli, Bibliotheca Scriplorutn e congre - 
gatione Clerr. Regg. S. Paulli. Bomæ, an. 1S36.) 
Il fut nommé deux fois supérieur du Collège d’Elampes, 
et remplit ces fonctions pendant deux iriennats, de 
1662 a 1668. * 15

------------------------—— -----------
Remise des drapeaux de VArquebuse d’Etampes, 

d l’église collégiale de Notre-Dame.

Par une disposition du décret du 18 juin 1790, 
l’Assemblée nationale avait prononcé la dissolution et 
l’incorporation, dans la garde nationale,-de tous les 
corps particuliers de milice bourgeoise, d’arquebusiers 
ou autres, sous quelque dénomination que ee fût. Le
15 août, jour de l’Assomption, à l’issue des vêpres, le 
clergé séculier et régulier de la Ville et des faubourgs 
se rendirent à l'église Notre Dame où se trouvaient 
réunis les administrateurs du district, les officiers mu
nicipaux, la garde nationale et les arquebusiers. La 
procession, qui se fait encore de nos jours à celte épo
que en souvenir du vœu de Louis XIII, eut lieu et les 
autorités et les milices bourgeoises y assistèrent. Au 
retour de celle procession, on chanta le psaume Exau- 
diat, puis les officiers de l’Arquebuse firent la remise 
de leurs drapeaux pour être suspendus à la voûte de 
l’église. M. de La Borde, député à l’Assemblée natio
nale qui était capitaine de la compagnie de l’Arquebuse

prononça un discours. Deux autres discours furent en
core prononcés, l’un par le Maire d’Etampes et l’autre 
par le Chantre, dignitaire de Notre Dame. Ensuite, les 
drapeaux furent suspendus aux voûtes de l’église, 
comme le prescrivait le décret.

L'Almanach historique et politique du district et 
de la cille d’Etampes pour l’année 1791 qui nous 
donne ces détails sur cette cérémonie, nous fournit 
aussi dés renseignements sur les membres faisant par
tie à celle époque de l’administration de notre Ville.

Les administrateurs du district d'Elainpcs étaient 
alors :

MM. Charpentier, président, Sagot, Desrosiers. Pe
tit, Fortin, Cordier, l’Evêque, Benoit, Bidault, Duver- 
ger, Dufresne, Venard , Uéret, procureur - syndic , 
Crosnier, secrétaire, Guyot, receveur trésorier.

La municipalité se composait de :
MM. Petit, m aire, Boullemier, Mu nier-Pineau , 

Banouard-Pénot, Lavallery, Simonneau, Péchard, Pé- 
ricr, avocat, Sergent l’aîné, avocat, Gottpy, procureur 
de la commune, Périer, secrétaire, et Gudin fils, tré
sorier.

Enfin le chapitre de l'église royale et collégiale d’E
lampes se composait de :

MM. Voisol, chef-chantre, Grégy, Boullemier, Ver- 
raquin, Duverger, Mailhat, Perron, d’Alton, Le Moine, 
et Forelz, chanoines.

47me Supplément à Y Essai de Bibliographie 
Etampoise.

Quatrième série. —  p r e m i è r e  p a r t i e .

HISTOIRE CIVILE, POLITIQUE ET COMMERCIALE 
ANTÉRIEURE A 1789.

8°. — Description contenant toutes les singulari
tés des plus célèbres villes et places remarquables du 
royaume de France, avec les choses les plus mémo
rables advenues en iceluy. Revu, corrigé et augmenté 
du sommaire de l’Etat, cartes des provinces et de quel
ques portraits des plus signalées villes dudit royauqie. 
(Par François des Rues, vers 1611).

feuilleton De T^beillc
(2) du  9 m ai  1874.

UN ROMAN DE FAMILLE
1 7 IT 1 8 7 1 .

Marcel plongeait dans le lointain un regard éperdu, 
effaré, et voyait les troupes s’approcher. C’étaient des 
troupes de eavalerie et d’artillerie, faisant partié d’une 
division qui venait de se battre sur un autre point ; car 
la bataille du Mans dura trois jours et donna lieu à des 
combats successifs. Ces troupes battaient en retraite et 
cherchaient un passage entre l’IIuisne et les hauteurs 
qui dominent celte rivière.

Marcel fit un effort désespéré pour se lever, il appela 
à son aide toute la puissance de sa volonté ; ce levier 
magique le souleva un instant, mais ce fut pour le lais
ser retomber lourdement, avec un horrible cri de souf
france; sa blessure s’était aggravée par le mouvement, 
il lui fallut rester là, attaché au sol, comme une plante 
humaine qui, dans un instant, allait être foulée sous les 
pieds des chevaux ou broyée sous les roues des caissons 
et le train d’artillerie.

Tout son corps et toute son âme frémissaient d’épou
vante ; il n'y avait pas en lui une seule fibre qui ne 
tressaillit. Il avait peur, lui, le brave qui ne tremblait 
jamais dans un combat ! Ah ! c’est qu au milieu de la 
mêiée et du vacarme d’une bataille, on n’a pas le temps 
dp songer à la mort : si pif* vons apparaît, elle **

bien enveloppée d’un nuage de poudre et do fumée 
qu’on ne la voit pas distinctement ; la fièvre de la lutte 
vous soutient, l’amour de la patrie vous monte à la tète 
et le courage vous grise. Mais, cette fois, la mort s’a 
vançait inexorable, au milieu d’un silence qui n’était 
troublé que par les cris d’effroi des blessés.

Le bruit des chevaux et des fourgons devenait de 
plus en plus distinct, et le malheureux Marcel était 
cloué sur le sol. Il se souvint que cet impitoyable pas
sage de troupes avait eu lieu à la bataille de Sadowa et 
à celle de Magenta. Il ne douta pas du sort qui le me
naçait, fit à Dieu une dernière prière et attendit la mort 
inévitable.

Il était là comme un malheureux qui se trouverait 
renversé sur des rails et entendrait le sifflet de la loco
motive. Il se sentait encore vivre et frémir, il était 
homme, et il savait que dans un instant il ne serait plus 
qu’un débris informe.

Mais peu à peu il lui sembla que le bruit s’éloignait... 
puis s’éloignait encore... Le général qui commandait 
avait appris par ses éclaireurs qu’il allait traverser avec 
sa cavalerie et ses canons un terrain jonché de blessés 
et de cadavres, et il avait donné l’ordre de prendre une 
autre direction ; c’était un parti dangereux peut-être, 
mais qui, du moins, respectait les lois sacrées de l’hu
manité.

Marcel crut revenir du fond d’une tombe ; il eut uu 
élan de joie suprême, et envoya vers le ciel une im
mense action de grâces.

— Allons, se dû-if en respirant de toute la force de 
ses poumons, me voilà encore vivant!... Mais c’est 
égal, je voudrais bien m’en aller... E!lo va donc bien 
lentement, cette cantinière ; elle traîne donc au pied un 
honlot de 48 ?

Il

HYÈNES DU CHAMP DE BATAILLE.

Marcel aperçut bientôt quelques personnes qui se di
rigeaient de son côté ; ce n’étaient encore que des for
mes indécises, qu’il distinguait à peine.

__Enfin les voilà ! s’écria-t-il, ce sont sans doute
des chirurgiens et des sœurs de charité que la canti
nière nous envoie.

Peu à peu, on se rapprocha, il aperçut distinctement 
des hommes et des femmes ; mais ces hooimes dégue
nillés n’avaient rien de commun avec les chirurgiens- 
majors, ces femmes odieuses n’étaient pas des sœurs de 
Saint-Vincent-de-Paul, c’étaient des cousines germaines 
du diable Elles étaient repoussantes comme des sor
cières de Macbeth : le coude apparaissait sous la manche 
percée, la laideur de l’âme sous le regard hideux. Ces 
êtres abrutis ne méritaient même pas le nom d homme 
et de femme ; c’étaient des espèces de bêtes féroces 
comme celles qui peuplent nos bagnes, et ne sont pas 
même dignes d’être défendues par la Société protectrice 
des animaux. Cela fait horreur comme le tigre, cela 
dégoûte comme la limace. Puisque cela porte des vi
sages humains, il faut bien croire que ces espèces de 
bêtes ont aussi une âme, mais elle est si noire, si sale, 
que si elle était palpable on ne la prendrait pas même 
avec des pincettes. Or ces créatures, qui avaient la 
spécialité de dévaliser les cadavres, avaient emprunté 
leur nom à l’une des espèces animales qui virent de la 
mort, comme le corbeau, le vautour et le éhacal.

C’étaient ces êtres immondes que l’on appelle Us 
hyènes du champ de bataille.

Ces dévaliseurs de eadavres sont en général les en
nemis qui, après une victoire, ont le gracieux usage de 
venir tirer les bottes des officiers morts ou blessés mor
tellement, quitte à emporter le pied avec la botte.

Quelquefois aussi, il faut bien le dire, ce sont des 
soldats français qui viennent dépouiller leur frères. 
Mais ceux-là ne sont pas plus dignes du nom de soldat 
que du nom de Français, ce sont des êtres à part, sans 
nationalité, et qui n’appartiennent qu’à la grande et vile 
confrérie des voleurs et des sacrilèges.

Cette fois, les hyènes du champ de bataille étaient 
des voleurs civils, s’ils peuvent l’être quelquefois. C’é
taient tout simplement les coquins et les coquines des 
environs, les malfaiteurs sans emploi, qui tenaient à 
travailler ; car il est à remarquer que la corporation des 
scélérats est à peu près la seule qui ne se mette jamais 
en grève.

Ces monstres s’avançaient avec précaution, en se ca
chant et en rampant. Ils s’adressaient d’abord aux ca
davres puis ensuite aux mourants auxquels d'épouvan
tables blessures ne permettaient pas la défense. Ils 
n’avaient de respect ni pour la souffrance, ni pour la 
mort, ni pour Dieu : les cadavres, dans leur argot, 
s’appelaient des charognes, et la mort perdait pour eux 
toute sa funèbre majesté.

Ils se dispersèrent sur le champ de bataille et firent 
toutes les réquisitions possibles dans les poches des 
cadavres. Un de ces misérables vit briller quelque 
chose sur l’unifcrme d'un soldat mort et s’en empara 
brusquement; c’était nne croix d’honneur : mais que 
lui importait ! est-ce qu’il respectait quoique chose au 
monde ? il ce connaissait pas plus le signe de l'honneur 
que le signe de la croix. Mais il $ avait de l’or dan» 
cette croix et il y portait sa griffe.



Rouen, David Geoffroy, s. d. ln-8'\
{Bibl. de l’Ars., 4940.' — il )
Voici le passage de cet ouvrage concernant la ville 

d’Etampes.
« Estampes est situé en lieu fort plaisant, entre les 

rivières de Seine et de Loire, et un des sièges du bail
liage Cltarlraiu, jadis comté.

« L'église d’Estampes fut dédiée à Nostrc-Dame, à 
causé d’un meschant joueur, lequel ayant en ce lieu 
blasphémé le nom de la bienheureuse vierge, fut mira
culeusement puni sur l’heure : et en mémoire de ce 
miracle, l’église fondée en l’honneur de Nostre-Dame 
qui est un collège de chanoines. »

David Geiifft’oy qui a imprimé ce volume avait été reçu maître 
imprimeur à Rouen, en 1598. Il demeurait à Rouen, rue des Cor
deliers, près l'église Saiat—Pierre, < t il exerça sa profession 
jusqu’en 1628.

David Geuffrov a publié un grand nombre de livres dont quel
ques-uns sont singuliers ; il a été plusieurs fois condamné à 
l’amende pour avoir publié soit des livres de ce genre, soit des 
livres de controverse religieuse

Sa marque ordinaire représente dans tin ovale, un ange p o r
ta n t de la  m ain  d ro ite  un f i le t  e t  de la  gauche un n iveau . 
Aux quatre angles son* les armes de France, de Navarre, de 
Normandie et de Rouen : le chiffre du libraire est placé à la 
base de l’ovale. Un membre de cette famille était encore impri
meur à Rouen, en 1668.

9”. — Les Antiqu/tez et recherches des villes, cbà 
leaux cl places remarquables de luuie la France, divi
sées en huit livres selon l'ordre el ressort des huit par- 
lemcnls. OEuvre enrichi tant des fondations... que de 
plusieurs choses uoiahies concernant les parlements,... 
églises,... par André Du Chesnc. — Revu par Fran
çois Du Cliesne.

Paris, M. Bobin. 2 vol. in-12.
(Bibl. nat , LIl * * * * * * * * 20, n° 8. — j.)
10°. — Recueil des rois de France, leurs couronne 

et maison,... par Jean du Tillel.
Paris, Macé. 2 vol. in 4°, 1607.
(Bibl. nat., L35, n° 54. — e.)
10 bis. — Traitez touchant les droits du roy très- 

chréiien, sur plusieurs estais et seigneuries possédés 
par divers princes voisins, et pour prouver qu'il lient 
à juste liiie plusieurs provinces conieslées parles prin
ces élrangers. Recherches pour montrer que plusieurs 
provinces el villes du royaume sont du domaine du 
roy, etc., par Dupuy. — T67Ô Fort vol. in folio.

Etampes .figure à la table des lieux dont il est fait mention 
dans cet ouvrage.

11°. — Notice historique sur le château féodal 
■d’Etampes, par Léon Marquis.

Paris, Aubry el Dumoulin, 1867. In 8“ de 93 pag., 
avec vues el caries, imprimé à Eiampes, chez Aug.
Ai tien.

Un critique ne veut voir dans ce travail qu’une compilation
historique et médiocre.

Un autre a résumé ainsi soi appréciation : « C'est une com
pilation heureuse, l’auteur a puisé à toutes les bonnes sources 
et chez tous les auteurs dont les travaux scientifiques font au
torité. »

Certain bibliographe reproche à l'A beille d"Etampes d’avoir 
supprimé une partie d'un compte-rendu de l’ouvrage de M. Léon 
Marquis. E 1 faisant ces retranchements, le propriétaire de l’A -  
beille  a usé de son droit ; responsable de ce qu’il publie dans 
son journal, s’il admet les articles qu'on lui adresse, il est libre 
de les modifier dans les-parties qui lui paraissent dépasser les 
bornes d’une juste critique.

La première édition de la N otice  h istorique sur le ch â teau  
fé o d a l d'E tam pes, imprimée à cinq cents exemplaires, est au
jourd'hui entièrement épuisée; cela suffît pour réj>ondre aux cri
tiques dirigées contre le consciencieux travail de M. Marquis.

1 2°. — Traité de la police où l’on trouvera l’his
toire de son établissement, les fonctions el les préroga
tives de ses magistrats, toutes les lois et tous les règle
ments qui la concernent, etc., etc., par Delamare.

A Paris, chez Jeau et Pierre Col, 1705. 4 vol. in-f®. 
(Bibl. de l’A., 4443- — j .)

Cet ouvrage important contient plusieurs documents sur 
Etampes, sur la navigation de la riviere d’Etampes, sur le comté 
d’Etampes. le minage des grains en la ville d’Etampes, sur les 
pâturages et les céréales, et enfin sur le regrai des bestiaux
dans les marchés.

13°. — Traité général des droits d’Aydes, par 
Lefebvre «Je la Beliaiide.

Taris, Prault père. 1 vol. in 4°, 1770.

Près de lui, une créature hideuse, une femme, ou 
plutôt un être sans nom, cherchait aussi sa pâture. Elle 
était vêtue de guenilles et sa figure était si laide et si 
noire que l’on eut dit que la vase qu’elle avait dans le 
cœur lui remontait au visage. Elle s’avança près d’un 
blessé qui lui parut frappé assez cruellement pour ne 
pas pouvoir lutter, et, apercevant snr lui une montre 
d’or, elle la saisit si brutalement qu’il poussa un cri 
horrible, déchirant. En écartant brusquement l’uni- 
forrne du malheureux, elle avait élargi une blessure 
qu’uue balle lui avait faite à la poitrine.

Cette blessure était profonde, cruelle ; il n’eût fallu 
rien moins pour la panser que la main d’une mère avec 
le cœur au bout des doigts, et c’était la griffe immonde 
de cette créature qui s’y portait brutalement 1

Il n’existait pas chez cette bête brute la moindre 
lueur d’humanité ; elle dévalisait un homme comme un 
secrétaire ; tant pis si le secrétaire était sensible ; tout 
ce quelle demandait, c’est qu’il contînt de for et de 
l’argent et ne criât pas au secours.

Mais elle lui avait arraché un cri qui pouvait donner 
l’alarme, et elle se hâta de s’éloigner avec son butin.

— Damné braillard ! dit l’odieuse femme en prenant 
] i  fuite.

— C’est ta faute r ussi, lui dit son hideux camarade. 
Laisse donc les blessés; ça piaille, on peut entendre 
fcu’r? j ’-riv-ia es; moi, je ne travaille que sur les morts.

— T as raison, t'es malin, t’as le flair, répondit-elle ;
[*vais luire connu* toi.

Alors l'hyène du champ de bataille, méritant vérita
blement Ion nom, se mit à chercher des cadavres.

■ ” -  nîTên «r,ri*?ant,"fetlV s éldfgna de son compa-
..-rr L : " * r:i :îafâ -tfc fftn& il'lA .rcn; et1

iü  xüVps érta îu 'sur H5 chfemta/La tête était

Ouvrage dédié an premier Président de la .Cour des Ay<l#s» 
Lamoignon de Maiesherbes ; utile h consulter pour les droits 
d'entree®, les droits de gros, les droits de .détail quijjse payaient 
autrefois sur les denrées ; pour connaître les personnes exemp
tées de ces différents droits, et enfin les droits de marque d’or et 
d’argent.

14°. Les Monuments de la Monarchie française,
qui comprennent l’hkloire de France, avec les figures 
de chaque règne que l’injure du temps a épargnées, en 
français et en latin.

1729. 5 vol. in fol. _>**&*■
(Bibl. nat.)

Le 2* vol. p. 216 et suivantes contient une savante disserta
tion sur l’histoire du fameux pèlerin Châlo-de-Saint-Mard, avec 
plusieurs planches gravées.

15°. — La Tour de Cenite, poëine suivi de noies 
snr les Antiquités de la vallée de ChaloSaint-Murd, 
par Léon Marquis.

In 8®, avec carte et figures dans le texte, tiré à 170 
exemplaires.

Paris, librairie Willem, 1870.
L.'Abeille iCEtam pes a rendu compte de cet ouvrage dàÜ&’sés 

numéros des 15 et 22 janvier 1870. ,
Bien que les vers de ce petit poème ne soient pas toujours 

corrects, bien qu’ils présentent de nombreuses traces de négli
gence, cet ouvrage a sa place marquée dans une roîléction 
étampoise ; 11 est intéressant h consulter à cause des fig$*eâ et 
de la carte jointes au texte, et aussi pour les notes historiques 
qui le terminent. , ».

Enfin c’est une curiosité bibliographique; Tonvmge n'é f̂’pàs 
imprimé, il a été reproduit par la lithographie et autogrSphié 
par l’auteur lui-mérne. j  -

16°. — Itinéraire portatif d’un arrondissement de 
30 à 40 lieues de la ville de Paris,... enrichi d’un plan 
de Paris, d’une carte de la rivière de S ine el d’une 
carte des environs de Paris, par L. Denis.

Paris, veuve Duchesne, 1776. 2 vol. iri 4 2.
(Bibl. de l’Ars., u. — 4905 )
17°. — Itinéraire complet de la France, orne 

d’une carte géographique, par M. L. D. M.
Paris, Louetle, 1788. 2 vol. in 8°.
(Bibl. de l’Ars., 802. — n.)

Cet ouvrage, ainsi que le précédent, est à consulter pour les 
anciennes routes qui traversaient notre vallée.

18”. — Pièces sur les Jésuites : Imprimés de la Bi
bliothèque de Reims, tome Irr (Recueil R aussi*,. A.) 
Droil canonique.

N'MISi. — Ce volume contient :
4. Mandement de Mgr l’illust. et révérend archeves- 

que de Sehs, pour les prières Je» Quarante.beu res»
19°. — Pièces diverses, même catalogue'. Droit ca

nonique.
N® 355. — Jésuites, tome Hl.
Ce volume contient : ‘
11. Censure d’un livre iulilulé : Apoloÿie pour les 

casuisles, imprimé à Paris, 1657, par Mgr J’aicheVes- 
que de Sens. — 1658. In 4°.

20°. — Jésuites. — Comptes-rendus et aulres piè
ces, 4 gros volumes : Imprimés de la Bibliothèque de 
Reims. Droit canonique.

N® .356. — Le second volume contient la répartition 
entre les commissaires des sieges royaux du Badinage 
de La Ferlé- Alais, p. 719.

Le Compie-rendu par M. R olland «Je plusieurs collè
ges de province non desservis par les Jésuites. 

Etampes, p. 818.
24°. — Journal de Verdun, année 1770, p. 549. 
Arresl de la Cour du Parlement portant règlement 

pour le collège de la ville d'Etampes et les maistres de 
pension, r-ésidans dans ladite ville. (27 aoùl 177l) j

Par cet arrêt la Cour -ordonne que les Barnabites seront te
nus de recevoir gratuitement dans leurs classes tous les enfants 
qui se présenteront pour les suivre.....

22°. — Histoire des villes de France, avec une 
introduction générale sur chaque province, chroniques, 
traditions, légendes, institutions, coutumes, mcevtrs, 
statistiques locales, par Aristide Guilberi, avec une 
Société de membres de T Institut, de savants, de ma
gistrats, d’-administrateurs, etc.

Paris, Furne, Pcrrotin, Fournier. 8 vol. gr. in-$®. 
1844— 1849.

— —---- - - —  ̂ 4 -
horriblement fracassée, le visage était d’une pâleur 
morbide que ne colorait ça et là que du sang coagulé, 
l’œil était vitreux, les membres rigides, c’était bien, un 
cadavre, celui-là 1 il se tronvait assez rapproché rde 
Marcel, qui vit alors distinctement l’horrible femme, 
que jusque-là il n’avait aperçue que dans le lointain/

Il la vit se pencher sur le cadavre, dont l’uniforme et 
les épaulettes annonçaient un officier. Elle porta sur le 
mort une main sacrilège et retira de sa poche un porte
feuille, dont elle s’empara. Ce fut alors que Marcel re
connut, à n’en pas douter, une de ces hyènes du champ 
de bataille, dont il avait entendu l’histoire,< qu’il avait 
prise pour une légende infernale.

— La misérable ! s’écria-t-il. 5
L’hvène se retourna, mais elle n’entendît pas ces

mots. Elle ne distingua de loin qu’un bruit confus 
qu’elle prit pour la plainte d’un blessé. Elle ne s’en In 
quiéta pas et continua sa marche. - n r<

L’indignation donnait des forces à Marcel : d’ailleurs, 
si sa jambe était blessée, son bras était intact.

L’hyène s’avança de sou côté, sans le voir; son re
gard de bête féroce sc fixait sur une proie qui lui sem
blait facile et attirait toute son attention.

— Et ne pouvoir courir après elle ! pensait Marcel 
avec fureur. C’est égal/si elle passait auprès de moi, il 
me semble que j’aurais la force de lui tordre le cou.

L’hyène, les yeux toujours fixés snr un autre Lut, 
passa effectivement si près de lui qu’elle l’effleura.

Marcel qui, jusque-là, était resté immobile et couché 
sur la terre, se dressa tout à coup sur son séant, étendit 
Te bras et saisit au passage l’ignoble créature.

Quand Thy ène se sentit brrsée par cette main de fér,
; elle poussa nÀ riigîssemen^dë bête fauve. Mais Marcel 

n’avait consulté que son’indignation et son courage; sa

On trouve dan.» le tome II. p. 612 à 646, une notice sur F.tnm- 
pes attribuée à nom- compatriote Dufaï, qui serait au»»i l’au
teur des notices sur Poissy, Rambouillet et Corbeil.

23°. — Les inondations en France depuis le vi® 
siècle jusqu’à no» jours,... avec des lableaux synopti
ques par bassin, de l’hydrographie générale de France, 
el un index bibliographique des ouvrages anciens cl 
modernes traitant de la matière, par Maurice Cham
pion. ‘ .

Paris, Dunod. 6 vol. in 8°.
(Bibl. de l’Ars., 4901 bii. — n.)

Cet ouvrage ne parle pas des inondations d’Etampes, mais il 
donne quelques chiffres concernant l’hydrographie des rivières 
d’Etampes, de La Ferté-Alais,... et de plus, le 2e volume p. 12 
(pièces ju s tif ica tiv es) , indique les secours qui ont été accordés 
à Etampes et autres villes, «in 1784, à cause des rigueurs de 
l’hiver t des inondations.

24°. — Mémoires de l’Académie des sciences, an
née 1754, p 269 à 3 I1.

Mémoire sur Vostéocolle des environs d’Etampes, 
par Guettard.

Voici quelques passages do ce Mémoire intéressant, qui don
nent nue idée de la formation des tuyaux ù'ostéocoUe et en 
même temps dos documents sur l’histoire et la topographie lo
cales.

« Etampes es! une \ilte du second rang, située à 
douze lunes de Paris, sur les rivières de Lonelie el de 
Chaloueile, qui se réunissant à l’entrée de la \ïIle, la 
traversent pour aller arroser une belle prairie dans la
quelle elles se joignent à la Juine pour ne former qu’une 
seule rivière, connue sous le nom de rivière d'Elampés, 
qui va se décharger dans la Seine à Corbeil. C'est sur 
les bords de la première de ces rivières que Ton ren
contre principalement le fossile dont il s’agit. L’ostco- 
colle d'Etampes forme des tuyaux longs depuis quatre 
pouces jusqu’à un pied et plus. Le diamètre est de 2 ,
3, 4 lignes el même d'un pouce. Ils sont la plupart cy
lindriques, mais il y en a de carré-s, «l'aplatis, de coni
ques, de courbes, etc... Le canton où ce fossile est le 
plus commun commence à la porte de la ville, appelée 
porle de Chaufour, parce qu’on passe par celle porte 
pour aller à un moulin qui a le même nom... Le bord 
occidental de la rivière n’est pas le seul qui soit ainsi 
incrusté de ces masses tubulaires ; celui qui est du 
côté opposé en est aussi garni, mais en moins grande j 
quanti lé... Cet espaee du b -rd de la Louctte, c’esi à- ' 
dire, celui qui est compris entre la porte de Chaufour 
ou moulin qui porle ce nom et qui n’est pas éloigné de 
celte porte, et un moulin à tan qui est [dus haut sur 
celte même rivière, est l'endroit où j ’ai encore vu l’os- 
léocolle en plus grande quantité : on en trouve de plus 
de l’autre «ôté de la ville; et presque vis-à-vis et le long 
du chemin qui conduit à la porte d’Orléans, dans un 
endroit qui regarde les moulins à papier établis sur 
-une branche de la Chaloueile, et sur les bords des fos
sés de la ville qui sont de ce côié... Ces endroits sont si
tués dans une vallée el à quelque distance des monta
gnes voisines : ces montagnes sont, pour la plupart 
chargées vers leur sommet d'uu lit de niante plu» ou 
moins dur; le sol de la vallée est un sable ordinaire
ment blanc. . Il esi donc naturel de penser que la ma
tière qui compose les tuyaux est due à celle marne de-s 
montagnes, cl au sable des vallées ou des montagnes, 
puisqu’elles en sont, pour la plus grande pairie, aussi 
formées. Cette marne et ce sable auront été emportés 
par les av«,rs*s dVau. et arrêlés par los niâtes el les 
plantes dont elles étaient remplies et sur lesquelles ils 
se seront déposés. Des crues d’eau, semblables à celle 
du 2 février 1753, arrivée à la Loueile, et occasionnée 
par une fonte subite de neige, on! pu aussi cuntiibuer 
à la formation de ce» tuyaux, lorsque les berges étaient 
peu élevées, eu y occasionnant de pareils dépôts... »

Dans une note, Guettard décru cette fameuse crue de 1753 :
« Cette crue sc fil Irès-promptement, elle commença 

à Etampes sur les neuf heures du malin, on ne s’en 
aperçut que lorsqu'on ne put plus y apporter du re
mède ; l’eau monta, presque dans l'instant, à cinq ou 
six pieds de haut, elle endommagea le» moulin» qui 
étaient sur celle rivière ; les eaux furent toute la jour
née à s’écouler, cl sur les neuf oy dix heures du »oir, 
la rivière était rentrée dans sont Ii. Celte crue fit l’effet 
d'uu torrent qui tombe des montagnes ; el quoique cel
les qui sont voisines de la rivière ne soient pas Lieu 
escarpées, cependant comme elles forment une vallée

blessure, qui avait affaibli tout son corps, ne lui per
mettait pas la lutte et le mettait dans un péril imminent. 
Cette force nerveuse, qu’il devait à sa fureur, ne fut pas 
de longue durée ; l’horrible femme, qui avait non-seu
lement de la férocité, mais encore une grande force 
animale, n’eut qu’un mouvement à faire pour le re
pousser. Elle le rejeta violemment sur le sol, plus af
faibli que jamais par le mouvement qu’il avait fait.

Mais tout à coup Marcel aperçut la eantinière, suivie 
de quelques personnes.

— A moi ! cria-t-il, à moi !... arrêtez cette femme; 
c’est une hyène de champ de bataille !

L’hyène se mit à fuir ; mais la eantinière l’avait vue 
et avait entendu Marcel. D’un mouvement rapide, elle 
ramassa un des fusils tombés sur le sol et, visant l'hyène, 
elle lui cria :

— Ln pas de plus, et je t’abats comme une bête fé
roce que tu es !

En voyant l’arme braquée sur elle, l’hyène s’arrêta 
un instant, comme fascinée par la terreur ; mais cela ne 
dura qu’une minute ; elle fit un mouvement et voulut 
reprendre son élan.

— Ah ! c’est comme ça ! dit la eantinière ; puisque 
nous sommes en janvier, je vais l’envoyer des pralines 
du jour de l’an. Encore une fois, un seul pas et tu es 
morte !

L’hyène, qui tenait à son ignoble personne, s’arrêta, 
devint immobile et demanda grâce.

Cela donna le temps à un chirurgien-major qui sui
vait la eantinière de se rapprocher et de s’élancer sur 
la misérable. Il la saisît d’ime main ferme et la traîna 
vers Marcel.

-— Fouillez-lâ, s’écria Marcel; elle vient de dévaliser 
ce cadavre qui est là à quelque distance. Je Tai vue.

assez étroite, l'eau put ainsi acquérir assez deriie-se et 
de force pou r occasionner le «légal qu’elle fil, et le faire 
très prompte ment Ou peut voir «lans la carte mi liera lo
gique des environs «1 Liampes, I «Hat el la situation ries 
endroits où la Louetle prend son origine ; on verra d’un 
roup-d’œit «pi'ils devient contribuer pour beaucoup à 
cet effet. Les sources de cette rivière sonl dans des an
se» de montagnes, où il s’était accumulé beaucoup de 
-neige, qui, par une fonte subite, s’écoulait presqu'eu 
même temps dans la rivière, à cause du peu d’étendue 
en largeur de ces anses. Les eaux avaient conservé à 
Etampes toute la vitesse qu'elles avaient acquise en 
tombant des montagnes, ou ne devaient pas du moins 
en avoir beaucoup perdtie, à cause du peu de chemin 
qu'elles avaient eu à parcourir depuis les sources de la 
rivière jusqu’à Etampes. Elles n’en sont environ qu’à 
deux lieues et demie ou trois lieues au plus. La 
ville d Etampes est sujette à souffrir ainsi de temps en 
temps de pareilles crues d’eau : l’on sc souvient encore 
d’une qui arriva, il y a déjà du temps, occasionnée par 
le gonflement des eaux «le la Chaloueile ; il fut tel qu’un 
quartier bas de la ville, que celle rivière coupe par 
plusieurs de ses bras, el qui est appelé le Perray, en 
fut tellement inondé, que le» habitants furmt obligés 
«le quitter le r«’Z de-chaussée cl de monter au premier, 
«IVù il» sortaient en bai.au pour aller chercher les 
choses nécessaires à la vie : cette crue dura plusieurs 
jours.

« On voit, par ces observations, que quoique la ri
vière d’Etampes ne soit pas «les plus considérables, elle 
peut cependant, en certaines années, contribuer beau
coup à la crue de la Seine oii elle va se jeter, si prin
cipalement la Juine, qui se réunit à la Louetle et à la 
Chaloueile, souffre, en même temps que ce» deux-ci la 
même augmentation d'eau et que celle augmentation se 
fasse prompieme.nl comme dans le cas dont on a parlé. » 

(la  suite au IS“° Supplément,)

— Sous ce titre, les Saints de glace, M. W. de Fon- 
viclle publie, dans le NI.Xe Siècle, un article intéres
sant sur le refroidissement de la température :

La température de la dernière moitié du mois d’avril 
aiant été excessivement élevé»* pour la saison, le refroi
dissement qui se produit tous les ans pendant les pre
miers jours de nui e>l beaucoup plus vivement ressenti 
que d’ordinaire, C’e l un eff«*t «Je c -ntrasles, el jusqu’à 
ce moment, la température de» nuits n’a point offert do 
minimum inquiétant, «pi tique le thermomètre soit des
cendu au-dessous de zéro, surtout dans les contrées 
méridionales el en Italie, où le mont Vésuve »'cst mon
tré couvert de neiges,

La végétation avant pris un essor très-rapiJe, les 
gelées auront évidemment moins d’effet, que si les 
fouille» étaient tendres, eomnie dans les années tardi
ves.

tresi l’exliorne régularité avec laquelle un refroidis
sement analogue se produit chaque année, qui a mis 
M. Chai les Sainte Claire Deville sur les traces des lois 
«jui oui éié exposées à propos des froids du mois «le 
mars, et qui lui ont permis de fixer vers le 5 mai le 
fort de la d ise  que nous traversons.

Il est à peu [très inutile d’ajouter que cet abaisse
ment brustjue de la température est toujours accompa
gné «le la prédominance des courant» polaires el de 
vents d’une grande énergie.

(.e refroidissement est dû à ce que la terre passe 
derrière un anneau d asléioi<les «jui absorbent une por
tion Je la chaleur «jue le soleil nous destine pcndanl le 
temps qu il reste au-dessus de noire horizon.

La température ne reprendra sa marche ascendante 
que lorsque le mouvement annuel aura éearté notre 
sphère de I ombre du nuage de petits astres qui se pro
jette toujours au même point de notre orbe.

C'est à celle crise régulière qu’il faut attribuer l’éta
blissement des Rog .lions, imaginées par saint Marner!, 
le plus célèbre des saints de glace, ainsi nommés à 
cause du froid qui accompagne ordinairement le retour 
de leur fêle.

Les saines notions météorologiques sont si difficiles 
à répandre qu’il y a une foule de gens instruits qui 
s'étonuent encore chaque année du retour d'un phéno
mène aussi ancien que nettement défini; car il est pro
bable qu’il s’csl pru luit pour la première fois avant

— Ob ! si Ton peut dire, mon bon monsieur ! répon
dit l’hyène. Je suis incapable de voler un centime, aussi 
vrai que Dion m’entend !

— Tais-toi, museau noir, dit la eantinière ; est-ce 
que tu y crois seulement à Dieu ? tu ne te laves pas 
plus dans l’eau bénite que dans i'eau claire.

Tout en parlant, elle se mettait à la fouiller et com
mençait par tirer une montre de sa poche.

— A qui cette montre ? dit-elle.
— C’est à moi, ma bonne dame, répondit vivement 

l’hyène.
— Allons donc ! une montre, à toi ! à moins que ce 

ne soit pour regarder l'heure où l’on te fusillera... Et 
ce portefeuille, il est à toi aussi, he!n?... pour mettre 
tes économies faites dans les poches des autres.

— Ce portefeuile a été volé à ce cadavre qui est là- 
bas, s'écria Marcel en le désignant du doigt. Encore une 
fois, je l’ai vu, et je l’affirme.

Le chirurgien-major entraîna l’hyène vers le cada
vre, qui portait un uniforme de capitaine de la li«Tie. 
La misérable finit par avouer que c’était bien à lui quelle 
avait volé le portefeuille. La mort, qui n’était qne trop 
évidente, fut constatée par le chirurgien, qui revint en
suite vers Marcel pour le secourir. Tendant qu’on em
menait la bête fauve humaine pour la mettre en cage, 
deux brancardiers plaçaient Marcel sur un brancard 
pour le transporter à l’ambulance.

An aïs SÉGALAS. 

fLa suite au prochain numéro).



L'ABEILLE 5
l’appariiion de la race humaine sur le globe, auquel, 
malgré les ballons, nous sommes incommutablcment 
aiiachés depuis un nombre incalculable d’années.

■. 1 — ------  . . .  ■■ --------

Etat civil de la commune d'Etampes.
NAISSANCES.

Du 2 Mai. — Lasnier Amanda-Yïctorine, rue de la 
Queue du Renard. — 2. Moullé Edmond Athanase, 
rue du Haut-Pavé, 25.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1° Massias Edmond, 28 ans. entrepreneur 

de maçonnerie à Boissy-le Cutlé; et D11* Cordonnier 
Virginie-Augustine, 26 ans, domestique, rue Saint- 
Jacques, T9.

2° B onzam  Jacques Antoine, 26 ans, tôlier, carre
four du Puni Doré; et D11* Mazlre Isabelle-Angeline, 
49 ans, domestique, carrefour du Pont Doré.

3° B ergerat Eugène Ernest, 33 ans, mécanicien, 
rue Vanneau , 22, à Paris; et Dlle L espinasse Julie- 
Emilie-Eugénie, 22 ans, sans profession, rue du Per- 
ray, 54.

DÉCÈS.
Du 2 Mai — Foiqlet Victor, 60 ans, horloger 

ambulant (Hospice). — 5. Marquis Alexis Cliarles- 
Leger, 77 ans, rentier, rue Ilaute-des Groisonneries. 
— 5. B rage Louis-Victor, 52 ans, journalier (IIos- 
picp). — 7 . Percheron Marie-Louise, 72 ans. femme 
Leroy, rue Basse des-Groisonneries, 5. — 7. B lavet 
Louis Auguste, 70 ans, propriétaire, rue Saint Jac
ques, 33.

Pour les articles et faits non signés: A in . RI.I.IEN.

Concours régionaux IS74. — Les premiers essais 
de faucheuses de la saison viennent d’avoir lieu au 
concours de Nice; le premier prix a été obtenu par 
M. Th. Piller, 68 , quai Jemrnapes, à Paris, pour sa 
faucheuse Wood. Nous enregistrons avec plaisir ce ré
sultat , juste récompense des efforts persévérants de 
celte maison, à qui l’on doit l’introduction en France 
des faucheuses et moissonneuses, dont l’usage est de
venu aujourd’hui presque général. M.Tli. Piller envoie 
franco son catalogue sur demande, et nous ne saurions 
trop engager les agriculteurs à se le procurer. Ils y 
trouveront des indications précieuses pour leurs achats 
et d’utiles renseignements.

Le G iin ra n a  du Bi*t;s il  est un médicament 
d’une efficacité rare contre les migraines, maux de 
tête, névralgies, diarrhées. Un seul paquet suffit le 
plus souvent pour faire disparaître la plus violente mi
graine. En exigeant le cachet de MIE. G r im a u lt  
et C ‘*f pharmaciens et importateurs de ce produit, on 
l’obtient pur et 50 0/0 meilleur marché que le p aulli ni a . 
Chaque boîte contient en effet 4 2 paquets et se vend 3 fr. 
•— Dépôt dans les principales pharmacies.
--------  ■ . -—

Le P h o s p h a te  de fe r  de l ie r a s , docteur ès- 
scicnces, est toujours sans rival pour la guérison des 
maux d’estomac, de* pâles couleurs, de l’appauvrisse
ment du sang et de la leucorrhée. Voici le résumé de 
l’opinion de deux de- prinçes de la science :

« Il faut le classer parmi les ferrugineux qui vont 
« bien aux malades dont les organes digestifs suppor- 
« lent mal les préparations de fer. — so ibei kan , pro- 
« fesseur aux Ecoles de médecine et de pharmacie. »

« L’est, selon moi, la meilleure des préparations fer- 
« rugineuses, et dont l'administration donne les résul- 
« lats les plus rapides, aran , médecin de l’hôpital Sle- 
« Eugénie.» — Dépôt dans les principales pharmacies.

LA C0MP“ FRANÇAISE
VEND SON

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours ** francs le fl/® kilo
ET SON

C A C A O  E N  P O U D R E
à ® fr. 5©  le fl/® kilo 

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons.

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
M E N I E R

Exiger le véritable nom

(I) Etude de Me BREUIL, avoué a Elampes,
Rue Saint-Jacques, n* 50.

VENTE
P a r  «u ite  de co n v e rs io n  de « a u ie  im m o b iliè re ,

EN LA MAISON DÉCOLE DITTEVILLE,

Tarie ministère de Me DEGOMMIER, notaire à Lardy,
Commis à cet effet,

DUNE

M A I S O N
ET TRENTE TROIS

PIÈCES DE TERRE
Sises terroir d’Ittetille,

E W  ÎO  LO TS .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 31 Mai 
mil huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En vertu d’un jugement rendu sur requête par le 

Tribunal civil de première instance d’Ktampes, le

quatorze avril mil huit cent soixante-quatorze, en
registré ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
4° M. Alexis Désiré CHEVALLIER, propriétaire, 

demeurant à Courdimanche, canton de Milly;
2° M. Eléonore BRISSON, sabotier, demeurant à 

Cheplainville, canton d’Arpajon;
Ayant pour avoué M' Breuil ;
En présence, ou eux dûment appelés, de M. Victor 

Fargis, cultivateur et marchand épicier, et madame 
Estelle Arsène Trahel, son épouse, demeurant en
semble à Ilteville, canton de La Ferié-Alais;

Ayant pour avoué M* Bouvard;
Procédé, aux jour, lieu et heure sus indiqués, à la 

vente, par suite de conversion , des immeubles dont la 
désignation suit.

D É S I G  w r i o *  I
P rem ier lo t.

Article premier. — 4° Un premier corps de bâtiment 
couvert en tuiles, composé d’une chambre à feu avec 
four au rèz-de chaussée, et d’une chambre froide au 
premier étage avee grenier au-dessus; — 2° un second 
corps de bâtiment aussi couvert en tuiles. attenant au 
précédent, consistant en : une grange de deux espaces 
et demi avec petite place à l’extrémité de celle même 
grange; — 3° un troisième corps de bâtiment d’un 
espace, en face les précédents, de l’autre côté de la 
cour, couvert eu chaume; — cour entre tous ces bâti
ments situés à Itteville, lieu dit le Village; tenant de
vant à la rue Saint Gombert, derrière, la cour, d’un 
long Baptiste Fargis, d’autre long Sulpice Lejeune;

Article 2. — Un jardin de la contenance de quatre 
ares vingt centiares, terroir d’Ilteville, lieu dit le Vil
lage; tenant d’un bout la rue Saint Gombert, d’autre 
bout à plusieurs, d’un long Baptiste Fargis, d’autre 
long Sulpice Lejeune.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Deuxième lot.

Article 3. — Quatre ares vingt centiares de terre, 
lieu dit les Faubourgs, terroir d’Iiteville ; tenant d’un 
long Palais, d’autre long Jean-Germain Ramé, et des 
deux bouts plusieurs;

Article 4. — Cinq ares quatre-vingt-quinze centiares 
de bois, lieu dit Beauregard, même terroir; tenant 
d’un bout à plusieurs, d’autre bout à un inconnu, d’un 
long à Auguste Latireau, d’autre long à plusieurs;

Article 5. — Deux ares soixante dix centiares de 
terre, lieu dit le Hardi veau, même terroir; tenant d'un 
long Etienne Diot, d’autre long à plusieurs, d’un bout 
à Soiieul, d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Troisièm e lo t.

Article 6 . — Quatre ares quatre-vingt-quinze cen
tiares de bois, lieu dit la Vallée-Germain, même ter
roir; tenant d’un long M. Samson, d'autre long Alex
andre Happcau, des deux bouts plusieurs;

Article 7. — Quatre ares quarante huit centiares de 
bois, lieu dit les Glands , même terroir; tenant d’un 
long le chemin des Glands, d'autre long à plusieurs, 
d'un bout à Baptiste Fargis, d’autre bout à plusieurs;

Article 8. — Six ares de bois, lieu dit les Glands, 
même terroir; tenant d'un long à plusieurs, d’autre 
long à M. Samson, d’un bout aux héritiers Privé, 
d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatrü'tne lo t.

Article 9. — Un are dix centiares de bois, lieu dit 
la Yallée-aux-Loups, même terroir ; tenant d’un long 
à un inconnu, d'autre long à plusieurs, d’un bout à 
Jacques-Grégoire Léger, d’autre bout Desforges;

Article 40. — Huit ares quatre-vingt-cinq centiares 
de terre, lieu dit le Chêne-Bidan, même terroir; tenant 
d’un long Véron, d’autre long Honorine Mercier, d un 
bout le chemin, d'autre bout à plusieurs;

Article 41. — Deux ares quatorze centiares de bois, 
lieu dit le Chêne - Bidan , même terroir; tenant d’un 
long Léon Baruzier, d’autre long plusieurs, d'un bout 
Baptiste Fargis, d’autre bout à plusieurs;

Article 4 2. — Cinq ares soixante-huit centiares de 
terre, lieu dit le Chêne Bidan, même lerioir; tenant 
d’un long Uappeau, d'autre long au même, des deux 
bouts à plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Cinquième lot.

Article 13. — Deux ares soixante quinze centiare* 
de bois, lieu dit le Chêne-Bidan, même terroir; tenant 
d’un long à Robert Degommier, d’autre long à plu
sieurs, d’un bout aux héritiers Degommier, d'autre 
bout à plusieurs;

Article 4 4. — Quatorze centiares de bois, lieu dit 
tes Roches-Vieilles, même terroir; tenant d’un long à 
un inconnu, d'autre long à plusieurs, d'un bout au 
chemin des Roches-Villes, d’autre bout à plusieurs;

Article lo . — Un are cinquante cinq centiares de 
bois, lieu dit les Roches-Villes, même terroir; tenant 
d’un long Lycurgue Desforges, d’autre long Baptiste 
Fargis, d’un bout le chemin du Moque-Tonneau, d’au
tre bout le chemin de la Livre;

Article 4 6. — Vingt-cinq centiares de bois, lieu dit 
les Roches-Villes, même terroir; tenant d’un long un 
inconnu, d’autre long le chemin de Moque-Tonneau, 
des deux bouts à plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Sixième lot.

Article 47. — Un are soixante quinze centiares de 
friche, lieu dit les Roches Villes, même terroir; tenant 
d’un long à un inconnu, d’autre long le chemin des 
Roches-Villes, et des deux bouts à plusieurs;

Article 4 8. — Six ares quinze, centiares de pré, 
lieu dit la Prairie-des Vendons, même terroir; lennnt 
des deux bouts à plusieurs, et des deux longs les héri
tiers Rame ;

Article 49. — Cinq ares trente-cinq centiares de 
pré, lieu dit la Prairie dcs-Yendons, même terroir; 
tenant d’un bout à Charpentier, d’autre bout à Grand- 
cerf, d’un long à Charpentier, d’autre long Jean Privé;

Article 20. — Dix-neuf ares soixante centiares de 
terre, lieu dit les Vendons; tenant d’nn boni le chemin

des Vendons, d’autre bout un sentier, d’un long veuve 
Degommier, d’autre long Cognet.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Septième lot.

Articla 24. — Un are soixante-cinq centiares de 
pré, lieu dit le Robinet, même terroir; tenant d’un 
long le fossé, d’autre long plusieurs, d’un bout le fossé, 
près la chaussée des Marais, d'autre bout à plusieurs;

Article 22. — Quatre ares dix centiares de vigne, 
lieu dit la Côte-de-l'Avean, même terroir; tenant d’un 
bout le chemin de la Côte-de-l’Aveau , d'autre bout Bap
tiste Happeau, d'un long Durand, d’autre plusieurs;

Article 23. — Cinq ares vingt cinq centiares de 
vigne, lieu dit la Côte-de-l’Aveau, même terroir; tenant 
d un bout le chemin de la Côte-de-l’Aveau, d’autre bout 
Baptiste Happeau, d’un long Durand, d’autre plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
H uitièm e lo t.

Article 24. — Six ares de pré, lieu dit les Guéries, 
même terroir; tenant d’un bout au ruisseau des Gué
ries, d'autre bout à Jean Louis Caquet, d’un long à 
Pillas, d’autre long à Charles-Savinien Mercier;

Article 25 — Sept ares quatre-vingt dix centiares 
de pré, lieu dit les Guéries, même.terroir ; tenant d’un 
bout la rivière, d’autre bout M. de Quélen, d’uu long 
Jacques Meicier, d'autre long Jean-Baptiste Fargis;

Article 26. — Deux ares quatre-vingt-onze ceniiares 
de terre, lieu dit les Coudras, même terroir; tenant 
d’un long à Desforges, d’autre long Guenet, d’un bout 
aux héritiers Maintenant, d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Neuvième lo t.

Article 27. — Trente-neuf centiares de terre à fil, 
lieu dit la Rue-Forget, même terroir; tenant d’un long 
Jules Choux, d'autre long un inconnu, d’un bout un 
fossé, d’autre bout le sentier;

Article 28. — Trente centiares de pré, lieu dit For- 
gel, même terroir; tenant d'un long Jules Choux, d’au
tre long un inconnu , d’un bout un fossé, d’autre bout 
le sentier.

Article 29. — Soixante cinq centiares de terre à 
fil, lieu dit la Rue Forget, môme terruir; tenant des 
deux longs à plusieurs, d’un bout un fossé, d’autre 
bout le sentier;

Article 30. — Un are de terre à fil, lieu dit le Ro
binet, même terroir; tenant d'un bout au chemin de la 
Ronde, d’autre bout à Adrien Soriolle, d’un long à 
Pierre Deleny, d’autre long à M. Samson.

Sur la mise à prix de 25 fr.
D ix ièm e  lo t.

Article 34. — Deux ares quarante-cinq centiares 
de terre, lieu dit les Coudras, même terroir; tenant des 
deu2 bouts à plusieurs, d’uu long à Rallier, d’autre 
long François Pillas.

Article 32. — Quatre ares cinquante centiares de 
terre, lieu dit la Plaine-Haute, même terroir; tenant 
d'un bout Happeau Moïse, d’autre bout Lesieur, des 
Murs, d'un long le chemin d’Etampcs, d’autre Boucher ;

Article 33. — Huit ares treize centiares de pré, lieu 
dit les Guéries, même terroir; tenant d'un bout la ri
vière nouvelle, d’autre bout à plusieurs, d’un long à 
Martin , d’autre long plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
S'adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En l’étude de M* BREUIL, avoué poursuivant la 

venté, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;
En celle de M® BOUVARD , avoué présent à la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
A Lardy,

En l’étude de M* DEGOMMIER , notaire. eonimis 
pour procéder à la vente, dépositaire du cahier des 
charges et des litres de propriété;

A La Ferté-Alais,
En l’étude de M* BOUILLOUX-LAFONT, notaire, 

successeur de M* Plis.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi

gné. . ,
A Etampes, le premier mai mil huit cent soixante- 

quatorze.
Signé, ! .. B R E U IL ..

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le six 
mai mil huit cent soixante-quatorze, folio 58 verso, 
case 7. Reçu un fr. quatre vingt-huit centimes doubles 
décjmes compris.

Signé, D elzangles.

(2) Elude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint Jacque», n° 5.

VENTE
S U R  L I C I T A T I O N  

EN LA MAIRIE DF. FONTAINE LA RIVIÈRE,

P ar le n iaistère de M *  B A R T I I O L O H É ,  notaire à  Sadas,
Commi* S cet effet,

D E U X  M A I S O N S
Sises à Fontaine la-Rivière,

ET DE DIX PIÈCES DE

T E R R E ,  B O I S  E T  V I G N E ,
Sises terroir de Fontaine-la Rivière,

S C R  D I V E R S  C H A M R T I E R S ,

EN ONZE LOTS,
AVEC FACULTÉ DE RÉUNION ET DE SUBDIVISION.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 7 Juin 
mil huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de madame 

Pauline SIMON, épouse de M. JOLIVET, chaudron
nier, ce dernier pour assister et autoriser son épouse, 
demeurant ensemble à Mainvilliers ;

Ayant pour avoué Me Amable-Michel Bouvard, exer
çant près le Tribunal civil de première instance séant 
à Elampes, demeurant en ladite tille, rue Saint Jac
ques, numéro 5 , lequel est constitué et occupera pour 
la requérante sur les piésenles poursuites de vente ei 
leurs suites ;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
4° Madame Mathilde Simon, épouse de M. Auguste 

Cormier, mégissier, ce dernier pour assister et autori
ser la dame son épouse, demeurant ensemble à Etam- 
pes ;

2° Madame Désirée Crosnier, veuve en premières 
noces de M. Spire Simon, et épouse en deuxièmes no
ces de M. Charles Jolivet, ce dernier pour assister et 
autoriser son épouse, demeurant ensemble à Fontaine- 
la-Rivière ;

3° Madame Marie Simon, veuve de M. Boudeau Si- 
gismond, demeurant à Fontaine la Rivière ;

4° Madame Angèle Simon, épouse de M. Jacqties- 
Désiré Labbé. maçon, ce dernier pour assoler et au
toriser son épouse, demeurant ensemble à Bois.>y-la- 
Rivière;

Avant pour avoué constitué Me Léon Breuil, exer
çant près le Tribunal civil d’Elampes, demeurant en 
ladite ville, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

Procédé, le Dimanche 7 Juin mil huit cent soi
xante-quatorze, heure de midi, en la Mairie de Fon- 
laine-la Rivière, par le ministère de M* Bartholorné, 
notaire à Saclas, commis à cet effet, à la vente par ad
judication, au plus offrant et dernier enchéris-eur, à 
l’extinction des feux, des immeubles dont la désigna
tion suit.

D É S I G V A T I O l  t
Prem ier lo t.

Une MAISON sise à Fontaine-la Rivière, compre
nant deux pièces, dont une à feu et une froide, grenier 
au-dessus, cave dessous, grange à côté dans laquelle 
se trouve une petite étable, le tout couvert en chaume;

Une autre petite MAISON d’habitation, située au le
vant de la précédente, séparée d’environ deux mètres, 
comprenant une pièce à feu, grenier au dessus ; — 
cour commune avec le sieur Boucher devant Icsdiisbâ
timents;

Jardin au bas des bâtiments ;
Neuf ares cinquante-sept centiares de pré, sis au 

bas du jardin ci dessus ;
Le tout tenant d'un côté M. Bouclier, d’un deuxième 

côté M. Lignoi, d’un troisième côté à cause de la cour 
commune à la rue de Futilaine, et d’un quatrième côté 
plusieurs ;

Et trente-huit ares vingt huit centiares de côtière et 
de pente, sis au-dessus des bâtiments; tenant d’un côté 
M. Lignot, d'un deuxième côté Bouclier, d’un bout lo 
chemin, et d’autre bout M. Rousseau.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Deuxième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
terroir de Fontaine-la-Rivière, champtier du chemin 
de Jaugy; tenant d’un long M. Lignot, d’autre long 
M. Chevallier, d’un bout Boucher, et d’autre bout le 
chemin.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Troisièm e lo t.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, même ter
roir, champtier de la Sente-des Loges ; tenant d’un 
long M. Lignot, d’autre long M. Boucher, d’un bout 
le chemin de la Sente-des Loges, et d'autre bout M. 
Boucher.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Q uatrièm e lo t.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre , même 
terroir, champtier du chemin du Mesnil - Girault ; to- 
lenaui d’un long M. Chevallier, d’autre long M. Can- 
lien Simon, d’un bout le chemin, et d’autre bout M. 
Fagueret, comme locataire.

Sur la mise à prix de 200 fr.
C inquièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champtier de Courpain ; tenant d’un long M. 
Boucher, comme locataire, d’autre long M. Caution 
Simon , d’un bout Daubignard , et d'autre bout la 
route.

Sur la mise à prix de 20 fr.
S ix iè m e  lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champtier des Vignes , tenant d’un long et 
d'un bout des meurgers, d’autre long plusieurs, et 
d’autre bout Jamel.

Sur la mise à prix de s fr.
Sep tièm e lo t.

Neuf ares soixante -  sept centiares de terre, même 
terroir, champtier des Benâtres ; tenant d'un long M. 
Lasnier, d’autre long M. Amable Boucher, comme lo
cataire, d’un bout sur la Brière, cl d’autre bout le che
min des Bonâtrcs.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Huitième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même ter
roir, champtier de la Grosse Pierre ; tenant d'uu long 
M. Lignot, d’autre long M. Douté, d’un bout sur les 
pentes, et d’autre bout le chemin de la Grosse-Pierre.

Sur la mise à prix de 5 fr
Neuvième lot.

Trente-huit ares vingt-huit centiares de terre, bois 
et vigne, mêmes terroir et champtier; tenant d’un long 
M. Douté, d’autre long M. Gabriel Gauthier, d’un 
boni la route, et d’autre bout le chemin de la Grosse- 
Pierre.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que : 
Eu exécution d ’un jugement rendu contradictoire

ment, entre les parties ci-après nommées, par le Tri
bunal civil de première instance d’Eiampes, le vingt- 
huit avril mil finit cent soixante-quatorze, enregis
tre;

Sur la mise à prix de 50 fr.
Dixième lot.

Six arcs trente-Luil centiares de lerie, même ter
roir, champtier du Paradis - Au - dessus - de - l'EHise • 
tenant des deux longs des chemins, d*un bout M. Petit] 
et d'autre bout plusieurs.

Sur 4a mise à prix de 40 fr>



4 L’ABEILLE

Onzième lot
Vingt cinq ares cinquante deux cenîiares de terre, 

même terroir, cbamptter des Pendants ; tenant d un 
long Florentin Charpentier, d'autre long Gauthier, 
d’un bout le Montoir, et d’autre bout Hautefeuille.

Sur la mise à prix de 30 fr-
S’adresser, pour les renseignements:

A Etampes,
En l’étude de M® BOUVARD, avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M* BREUIL, avoué présent à la vente, 

rue Saint-Jacques, numéro 50 ;
A Saclas,

En l’élu.te de Me BARTIIOLOMÉ, notaire;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le huit mai mil huit cent soixante-

quatorze.
Signé, 1SO L 1 A R D .

E i ’ écrit : Enregistré à Etampes, le neuf 
: »ai . ,.uii cent soixante-quatorze, folio 60 recto, 
case 5. R«çu un franc quatre-vingt-huit centimes, dou
ble décime compiis.

Signé: D elzangles.

AVIS D’OITOSITION.
Suivant contrat passé devant Me Dardanne, notaire 

à Etampes, le deux mai mil huit cent soixante-qua
torze ,

Madame Célénie Ilortense LAMY, veuve de M. E r
nest-Charles CHAUVET, demeurant â Etampes,

El les héritiers de M. Chauvet,
Ont vendu à M. François Alexandre SIMONNEATJ, 

maçon, demeurant à Etampes, rue de la 'Cordonnerie, 
n° 21, le fonds de commerce d'Entrepreneur de Ma
çonnerie que feu M. Chauvet exploitait à Eiampes, rue 
Saint-Mars, numéro 16, qui dépendait de la commu
nauté d’entre M. et madame Chauvet, et ce aux prix., 
charges et conditions insérés audit acte.

Les oppositions seront reçues entre les mains de M. 
Simonneau.

Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

VENTE SUR LICITATION
EK LA MAISON D’ÉCOLE DE PDSSAY,

ARRONDISSEMENT D ÉTAMPES ( SEINE - ET OISE),

Par le ministère de M* JACOB,
Notaire à Angerviile,

l e  Dimanche 17 Mcti 4874, heure de midi, 
d ’un e

ET BELLE
u  u s a g e  d o  l e a l t r i q x x e . ,

Sise à Pussay, grande rue,,
Avec

COUR ET JARDIN.

M is e  à p r i x ..............  1 3 , 0 0 0  fr.
ET DE VINGT DEUX

P I È C E S  DE T E R R E ,  BOIS &  F R IC H E
Sises terroirs de Pussay et de Chalou,

M is e  à p r i x . .. I 6 ,G ÎO  fr.
EN VINGT-TROIS LOTS.

S ’adresser : 
à Etampes,

A 1/"  BOUVARD, LAURE N S et RREU1L, avoués; 
A Me DA VELUY, notaire ;

A AngerviLle,
A Me JACOB, notaire. 2

Elude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

A VENDRE
à  l ’ a m i a b l e ,

UNE

~ Sise à Montartille, communs de Saintille, 
sEure-et- Loir)

C>h : :ô :t< t re tes bâitménls, 55 hectares de terre, 
Ivj'it.-s, - ) ■> i;» levée des guérets 1876, 3 , 3 0 0  fr.
produit susceptible d’augmentation.

S ’adresser à kl* DAIIÜAX.XE-, notaire à Etampes.

Etude de Me ROBERT, conimiss.-priseur a Etampes.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H E R E S ,

Per suite de Cessation de culture,
EN LA FERME DE MÉR0CY1LLE, A ROISSY-LI-SEC, 

Qu’exploitait 31. H enri GIBIER-GIBIER,
Le Dimanche J7 Mai 1874, à midi,

Par le ministère de M* ROBERT,
Cemmissaire-priaeur i  Etampes. 

DÉSIGNATION :
3 bons Chevaux, 2 Vaches. — une Machine à battre, 

système Failot, avec un hangar et son manège disposé 
pour quatre chevaux. — 2 gçpndes Voilures, 1 Car-

O r  Itfié  conforme au x  exemplaires distribués 
aux abonnés par P imprimeur soussigné.

F  lampes f le 9 Mai 1874.

riole presque neuve, un Cabriolet, un Tilbury. —- 5 
Charrues (système Lavot), un Coupe-racines neuf, ~ 
Chiens de berger, une Tonne à eau, plusieurs Hangars 
et Bois de sinodage; une grande quantité de liai nuis, 
Instruments pour greniers et laiterie. — Meubles, Li
terie, Ferraille, et quantité d’autres objets.

Crédit aux personnes solvables. 3-2

VENTE MOBILIERE
Par suite du décès de M. FREDIAÜJ,

A ÉTAMPES, RUE DU CLOITR E - NOTR E - D AM E,

Le Mercredi 13 Mai 1874, à midi,
Far le ministère de M® ROBERT,

Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en :
Couchette avec sommier élastique. Armoire à glace, 

Commode - Toilette, Table de nuit Vide poche et Buf
fet de salle à manger, le tout en acajou ; Literie, Linge, 
effets d’habillement; Chaises, Tables, Secrétaire, Eta
gère, Bibliothèque, Horloge (coucou) en chêne sculpté, 
Montre en or, Livres; Vaisselle, Batterie de cuisine, 
Etabli, Outils de menuisier, Cage, Oiseaux, Cabane de 
jardin, et autres objets.

A u  c o m p ta n t.
40 centimes par franc en sus des prix.

A VENDRE
Aux enebères .

Le Dimanche 40 Mai 4874, à m idi,
A ÉTAMPES, EN FACE L’HABITATION DE Mœ* V® BENOIST,

Par le ministère de Me ROBERT, 
'Ceromissaire-priseur à Etampes,

O U T I L L A G E
POUR

M É C A N IC IE N  , S E R R U R I E R  , M E A T I S I E R  , 
C H A R P E N T I E R  ET C H A R R O N .

PROVENANT

Des ateliers de feu M. Y. BENOIST.

Etude de M* SAUCIER, nelaire à Maisse.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

AUX EXCHÈRES,

Par suite de cessation de culture,
A MESPUITS, EN LA FERME DITE DU CHATEAU,

'Exploitée par 31. VÉRON,
Le Dimanche 40 Mai 4874, à midi,

Et jours suivants, s'il y a lieu,
Par le ministère de M* SAUCIER,

Notaire à Maisse.

BESTIAUX ET USTENSILES A VENDRE :

5 Chevaux et 3 Juments de trois ans, 15 Vaches et 
1 Taureau , 500 Bêles «à laine, race croisée, dont 180 
Agneaux.— 5 grandes Voilures dites Guimbardes, 1 
Carriole, 3 Tombereaux, 1 Tonne à eau, 1 Tilbury.— 
Charrues. Herses, Rouleaux, Herse-bataille, Coupe- 
racines, Tarares, Cabane de berger, Claies dépare, 
Râteliers, Doubliers, Augettes, Chaudières de bergerie, 
Bois de sinodage, et quantité d’autres objets.

Six mois de crédit. 3 3

A L O U E R
Par suite de décès,

FERME DE SAINT-BENOIST
Commune d’Auffargis, canton de Rambouillet, 

Près le Perray,
Station du chemin de fer de l ’Ouest,

C O M P R E N A N T

Les Bâtiments nécessaires à l’habitation et a l’exploi
tation, et îîO G  hectares 3 0  ares -43 centiares de 
terre près les bâtiments.

Exploitation facile.

S’adresser à Me RENARD, notaire au Perray (Seine- 
et-Oise). 4-3

A LOUER DE SUITE
MAISON DE CAMPAGNE
Sise à Launay-Jacquêt, commune de Fontenay,

Avec

GRAND JARDIN ET LOGEMENT
FOUR LE JARDINIER.

S ’adresser à M. Louis REGARD, audit lieu de 
Launay Jacquet. 5 . 5

A L O U E R
Pour ln Snint-.Teon 10741,

( AYBC B A I L ) ,

J O L I  L O G E M E N T
A ETAMPES,

Place de l ’üôtü-de-Ville,

Composé de : vestibule, trois pièces, cuisine, cour, 
cave, lieux d’aisances; chambre haute avec grenier à 
côté.

S’adresser à M. BOURDON, propriétaire, place de 
l’Hôtel-de-Ville. 9

Etude de Me MATHIEU, notaire à Izy [Loiret).

A VENDRE ou A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite,

U N E

U  S  ï  N T  e :
/ V a s te  et bien d is p o s é e

AVEC TOUTES SES DÉPENDANCES,
Pour y établir Mouitn à farine ou Filature de laine, 

Située à Bierville,
Commune de Boissy-la-Ririère, entre Etampes et Saclas 

(Scine-et-Oise), sur la Juinc.

On céderait à prix d’estimation, divers métiers et 
machines à filer la laine.

S ’adresser :
Pour visiter, sur les lieux, à M. Jules DOUTE, 

cultivateur à Bierville ;
Et pour traiter, à Me MATHIEU, notaire à Izy  

(Loiret). 3 3

B A C C A L A U R E A T
INSTITUTION CHEVALLIER

65, r . du Cardinal-Lemoinet à Paris.
Dans la session de Mars Avril 1874. \’Institution 

Chevallier a eu 37 élèves reçus aux différents Bacca
lauréats. Ce sont :

Dans les Lettres : MM. Delante, Dulailly, Garnot, 
Grenier, Tliirant, Juillet, Labordenave, Lacourt, La

croix, Lefèvre, de Molènes, Moulagard, Pont, Réacbe, 
Rouzier.

Dans les Sciences: MM. Béranger, Bouchant, Boude, 
Champigny, Collet , Cordier, Giffo, d Ilomhres , Hue, 
de Marcy, Neuville, Paris, Pasqui'T, Sélim, 1 ludhuin- 
mc. Rovillain, Saltnun, Savouré, Tayon, Tissot, Tous
saint, Valiienne.

Dans l'intérêt des élèves qui désirent subir l’exam n 
du Baccalauréat ès - lettres scindé, d’après le nouveau 
programme, ['Institution Chevallier organise des cours 
qui répondent aux prescriptions du décret du 10 avril 
1874.

L’EAU DES FÉES SARAII FÉLIX
est de toutes les spécialités de teintures pour les che
veux et la barbe, b  seule admise dans les grandes Ex
positions. L’analyse qui en a été faite à l’Exposition de 
Vienne lui a valu le Diplôme de Mérite. C* lie distinc
tion assure le public contre les accidents que l’on a trop 
souvent à déplorer en se servant des imitations malsai
nes que Poil voit paraître tous les jours. On trouve à la 
Parfumerie des Fées Sarah Félix, 43, r. R i (lier, à 
Paris, la P o m m a d e  et I E a u  de t o i le t t e  de»
V é e » .__Dépôt chez tous les Parfumeurs et Coiffeurs
de la ville. *3 1

avt T v r i f  i V T tr  UN ASSOCIÉ qui a 600 fr. (LN DDIAiNDL espèces, pour vendre des Cidre, 
de Normandie, premier crû, rendus en gare d Elampess 
è 25 cent, le litre.

Affranchir et joindre un timbre, à I Agence, à Deau- 
ville-sur-Mcr. 0
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L’OPINION NATIONALE
JOURNAL QUOTIDIEN, POLITIQUE ET LITTÉRAIRE

16 *  A N N É E
----------- —x/VXAAz*—— — —

A B O N  N E M E N T S
BÉPISIÏKîO et ALSACS-L'RPAIiS. —  Un an, 64- fr. —  S i c:is, 3 2  fr. —  Trois mois, 1 6  fr. —  Co mois, 5  fr. 5 3

C031ITÉ DE DIRECTION POLITIQUE :

MM. LE ROYER (Rhône) -  Ch. ROLLAND (Saône-et-Loire)— RAMEAU (Seine-et-Oise)

MM.
Leroyeb (Rhône).
C. R olland (Saône-et-Loire). 
J ules Guévy Jura).
E. C harton (Yoon").
Four c a n d  (Gironde'. 
Général B illot (Corrèze). 
R ameau (Seine-et-Oise).

n M i f l T K S  S O I S C M P T E C M I S  t
MM.

Labêlonye (Seine-et-Oise). 
Tcrquet , Aisne).
J ozon (Seine-et-Marne).
F a y e  (Lot-et-Garonne).
Léon R odert (Ardennes).
Dr W a r n i e r  (Alger).
Crémieux (Alger).

MM.
Barthélemy-St-H ilvire. 
Lucet (Constantine). 
Rioxdel (Isère).
Boucau (Landes).
T assin (Loir-et-Cher). 
W ilson (Indre-et-Loire). 
Méline  (Vosges).

M A G N I F I Q U E  P R I ME  G R A T U I T E

LE DIABLE A PARIS
QUATRE VOLUMES GRAND I.N-S* CONTENANT DE NOXBBEISES ILLUSTRATIONS

Dont le prix : 7 francs le volume, constitue une économie de plus de moitié sur les abonnement* 
de Paris et de près de moitié sur les abonnements des départements

ABONNEMENTS de trois mois, 1 vol.; de six mois, 2 vol.; de neuf mois, 3 vol.; d’un an, 4  vo l.
Le port seul est à fayer

A partir du commencement de Février, rOPINION NATIONALE publie en feuilleton :

LE PUY DE MONTCHAL
P a r  A L F R E D  A SS O L L A N T

Histoire du grand siècle où la vérité historique et l’intérêt dramatique restent constamment unis
sous la plume de l’babile écrivain

RELIURE
D E LUXE 

du
Diable à Paris 

2  fr .
PAR VOLUME

LE PUY DE MONTCHAL
Les personnes  qui s 'abonneron t  re c ev r o n t

G R A T I S
Si elles le demandent, t« ut ce qui a paru du beau Roman :

LE PUY DE MONTCHAL

fcN *01
PAR LA P O S T E

du
Diable à Paris 

1 fr. 5 0
PAR VOI.UME

L ' U R B A I N E
COMPAGNIE ANONYME D’ASSURANCES CONTRE L’INCENDIE, LA FOUDRE, 

l ’e x p l o s i o n  d u  g a z  e t  d e s  a p p a r e i l s  a vapeur,

Autorisée par Ordonnance 4a 4 Mars 1838 et par Décrets des 26 Décembre 1849 et 24 Décembre 1857. 
É T A B L I E  A P A R I S ,  R U E  L E P E U L E T 1E R ,  A» H.

S’adresser : A P aris ,  au siège de la Compagnie, rue Lepelletier, ?i° 8 ;
A É t a m p e s , à TI. C A  A T I  A I A U  ,  rue Darnatal, n° 4S, nommé Agent principal de la 

Compagnie. 3.-1

B u l l e t i n  c o m m e r c ia l.

MARCHÉ
d ' E t a m p c s .

2 Mai 1874. 
Froment, l re q. 
Froment, 2e q. 
Méleil, 1r* q . . .  
Méleif, 2* q . . .
Seigle...............
Escourgeon. . .
O rg e .....................
Avoine..............

PRIX
de l'hcclol.

Tr. e.

29 73
26 37
24 28
22 61
19 19
17 94
17 16
13 06

MARCHÉ 
d’Angerviile.

PRIX
de l'huctol.

8 Mai 1874. 
Blé-froment. . ,  
Blé-boulanger.
Méleil............
Seigle...............
Orge...........
Escourgeon. 
Avoine. . . .

fr. e.
31 34 
28 67 
24 67 
20 00 
17 34 
12 67 
12 34

MARCHÉ 
de Chartres.

2 Mat 1874.
Blé élite...........
Blé marchand. 
Blé c Ira m p a rt.. 
Méleil mitoyen.
Méteil...............
Seigle...........
Orge.................
Avoine.............

PRIX
d« l'hectol.

fr. e.

30 00 
28 50 
26 50 
23 50 
20 75 
20 50 
18 25 
12 40

C o u r s  d e s  Tonds p u b lie s .  — B ourse de P aris du 2 au 8 Mai 1874.

d é n o m i n a t i o n .

Rente 3 0/0...............
— 4  * /*  0 / 0 .  . .

— 3 0 0...............

Samedi 2 Lundi 4

94 67

85 50 

59 95

94 35 

85 75 

59 55

Mardi 5**1 \Mercredi 6

94 45

85 50 

59 70

94 25 

85 50 

59 47

Jeudi 7 Vendredi s

Vu pour la légalisation de la signature de M . Aag. A l l ie n , 
apposée ci-contre, par nous M aire de la ville d 'E  lampes, 

Etampes y le 9  M ai 1874.’

Enregistré pour l ’annonce n° Folio 
Reçu lia n t et ccntimesy décimes con

A F. lampes y le 1374 .




